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1 – PREAMBULE  
 
L’enquête publique concernant la demande d’autorisation de mise en place 
d’installations de traitement, sur la commune de COURTENAY (38), au lieu-dit 
« Fontanille », s’est tenue du 12 septembre au 15 octobre 2016. 
 
 
Par courrier en date du 22 octobre 2015, M. PUECH, Commissaire Enquêteur, nous 
a fait part de son procès-verbal de notification des observations. 
 
Les remarques peuvent être classées en deux catégories :  

• les observations reçues du public ; 

• les questions du Commissaire Enquêteur. 
 
 
Le présent mémoire a pour objet de répondre aux observations du public et aux 
questions du Commissaire Enquêteur. 
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2 – REPONSE AUX OBSERVATIONS INSCRITES SUR LE REGISTRE 
 
 Impacts liés aux activités actuelles sur le site de « La Roche » 

 
Le site de « La Roche », sur la commune de COURTENAY, n’est plus exploité 
en carrière car le gisement a été entièrement extrait. Il reste sur le site une 
installation de concassage-criblage-lavage qui est utilisée pour valoriser les 
matériaux issus de l’exploitation de la carrière de « l’Obet ». 
 
Toutefois, dans le but d’éviter le transport des matériaux du lieu-dit « l’Obet » 
au lieu-dit « La Roche », et ainsi éviter la circulation sur la voie communale, la 
SAS Travaux Routier PL FAVIER souhaite déplacer les installations de « La 
Roche » au lieu-dit « Fontanille ». C’est l’objet de la demande d’autorisation 
déposée en Préfecture de l’Isère en mai 2016. 
 
Les activités du site de « La Roche » seront donc arrêtées et les nuisances 
liées au traitement des matériaux s’éloigneront des habitations qui bordent la 
route de Chanizieu. 
 
 

3 – REPONSES AUX PERSONNES RENCONTREES PAR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR 
PENDANT LES PERMANENCES 
 
 Impacts liés aux activités actuelles sur le site de « La Roche » 

 
Voir ci-avant. 
 
 
 Date d’arrêt des installations de « La Roche » 

 
La SAS Travaux Routiers PL FAVIER souhaite améliorer son installation 
existante. Nous allons en effet mettre en place des installations de concassage-
criblage-lavage plus performantes sur le site de « Fontanille ». 
 
Le transfert des activités nécessite un investissement important de la part de 
l’Entreprise, qui ne pourra être engagé que lorsque la reprise économique de 
l’activité du BTP sera confirmée. 
 
 
 Type de remise en état sur le site de « La Roche » 

 
La remise en état se fera sous forme prairie naturelle et de plans d’eau, 
conformément à l’arrêté préfectoral. 
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4 – REPONSE AUX OBSERVATIONS ET QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
 Le site actuel de « La Roche » 

 
Date d’arrêt des installations de « La Roche » 
Le transfert des activités nécessite un investissement important de la part de 
l’Entreprise, qui ne pourra être engagé que lorsque la reprise économique de 
l’activité du BTP sera confirmée. 
 
Type de remise en état sur le site de « La Roche » 
La remise en état se fera sous forme prairie naturelle et de plans d’eau, 
conformément à l’arrêté préfectoral. 
 
 
 Emplacement des activités de recyclage 

 
Les stocks de matériaux à recycler et les stocks de matériaux valorisés par 
concassage-criblage seront positionnés tel que décrit sur le plan de la page 
suivante. 
 
 
 Mesures de bruit avant le projet 

 
Comme il est décrit au § 2.9.2 de l’Etude d’Impact : « Lors des mesures, la zone 
d’extraction de « L’Obet » et la plate-forme de traitement de « La Roche » étaient en 
activité.  
Les autres sources de bruits liées à l’environnement du secteur étaient : le chant des 
oiseaux, les aboiements de chiens, le trafic sur la voirie locale. » 
 
Les niveaux sonores mesurés au droit des zones à émergence réglementée 
varient de 42,3 à 45 dB(A), comme indiqué en page 59 de l’Etude d’impact.  
 
Il s’agit de valeurs typiques d’un secteur agricole dans lequel on trouve 
quelques bruits ponctuels (tracteurs, circulation sur la voirie locale, etc.).  
 
Les valeurs de niveaux sonores obtenues sont une moyenne des valeurs 
sonores enregistrées pour un point pendant une durée de 30 minutes. Les 
valeurs de bruits ponctuellement plus fortes (aboiements de chiens, passage de 
véhicules, etc.) sont donc lissées sur 30 minutes et moyennées avec les 
moments plus calmes pendant la période. 
 
Mesurer le niveau sonore à l’aide d’un sonomètre, suivant la norme NFS 31-
010 « Caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement », est le seul 
moyen d’évaluer le niveau sonore d’un lieu. 
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Les mesures de bruit ont été réalisées en limite de propriété des habitations car 
c’est là que débute l’emprise de la zone à émergence réglementée. De plus, le 
sonomètre doit être éloigné de tout écran (tel qu’une façade de bâtiment) pour 
mesurer une valeur sonore représentative. 

 
 Evaluation de l’émergence 

 
Emergence 
L’émergence de 1,7 dB(A) au niveau des habitations « Les Roches » indique 
que le niveau sonore lié aux activités de la future plate-forme de traitement sera 
élevé d’autant par rapport au niveau sonore sans l’activité. 
 
Aujourd’hui, l’émergence sonore liée aux activités de la plate-forme de 
traitement actuelle, au niveau des habitations « Les Roches », est certainement 
plus élevée que 1,7 dB(A) puisque les installations se trouvent plus près et la 
sortie des camions se fait en face des habitations. 
 
Atténuation calculée 
Dans le tableau de la page 96 de l’Etude d’Impact, il est écrit que la distance 
entre la source et l’écran phonique prise pour référence est de 5 m. Il s’agit 
d’une coquille car cette distance sera en fait de 2 m. C’est d’ailleurs la valeur 
qui a été utilisée pour faire les calculs d’atténuation acoustique. 
 
Par ailleurs, la distance écran / habitation est erronée pour les lieux-dits 
« Bramafan » et « La Roche ». Cela entraîne une diminution de l’atténuation 
acoustique de 0,1 dB(A) au niveau du lieu-dit « Bramafan » et ne remet pas en 
cause la conformité de l’émergence de cette zone (émergence maximale : 
5,6 dB(A) au lieu de 5,5 dB(A)). Cela n’a pas de conséquence sur l’atténuation 
acoustique calculée au lieu-dit « La Roche ». 
On se reportera au tableau modifié ci-après : 

 
 

SOURCE SONORE DU PROJET  
DISTANCE 
SOURCE - 

ECRAN 
PHONIQUE 

HAUTEUR ECRAN 
PHONIQUE (TOPO. 
NATURELLE ET/OU 

ECRAN) 

DISTANCE 
ECRAN 

HABITATION 
ATTENUATION 

PHONIQUE 

Installations de traitement des 
matériaux (concassage-

criblage-lavage) 
2 m 7 m 190 m 10,3 dB(A) 

Installations de recyclage des 
déchets inertes 2 m 7 m 190 m 10,3 dB(A) 

1 
« Fontanille » 

Engins et camions 2 m 7 m 190 m 10,3 dB(A) 
Installations de traitement des 

matériaux (concassage-
criblage-lavage) 

2 m 5 m 390 m 8,3 dB(A) 

Installations de recyclage des 
déchets inertes 2 m 5 m 390 m 8,3 dB(A) 

2 
« Bramafan » 

Engins et camions 2 m 5 m 390 m 8,3 dB(A) 
Installations de traitement des 

matériaux (concassage-
criblage-lavage) 

2 m 5 m 460 m 8,3 dB(A) 

Installations de recyclage des 
déchets inertes 2 m 5 m 460 m 8,3 dB(A) 

3 « La 
Roche », 

« Rafour » 
Engins et camions 2 m 5 m 460 m 8,3 dB(A) 



MEMOIRE EN REPONSE 

PL FAVIER – Mise en place d’installations de traitement de matériaux – Site de COURTENAY (38) – Octobre 2016 

Comme écrit au § 7.5.1.2 de l’Etude d’Impact, « les installations de traitement 
seront insonorisées ». Le bardage des installations fera office d’écran qui se 
tiendra à moins de 2 m de la source de bruit. 
 
Les installations de recyclage seront positionnées derrière le merlon Sud du 
site. Les stocks de matériaux recyclés issus des tapis de ces installations feront 
également office d’écran sonore de proximité. 
 
On trouvera page suivante une carte qui illustre les sources sonores 
(installations de traitement et de recyclage) et les distances par rapport aux 
écrans. 
 
 Les installations mobiles provisoires 

 
Les installations mobiles qui seront mises en place dans un premier temps sur 
le site auront le même impact sonore que les installations définitives. 
 
Un contrôle de la situation acoustique sera réalisé dès le démarrage de 
l'exploitation des installations de traitement. Ces contrôles seront renouvelés 
périodiquement. 
 
 Création d’un puits et prélèvements d’eau 

 
Le bassin tampon aura un volume d’environ 100 m3. 
 
Le puits qui sera créé permettra de prélever l’appoint d’eau claire pour le lavage 
des matériaux. Il pompera la nappe phréatique sous-jacente au site. 
 
Le projet de mise en place d’installations de traitement n’est pas situé dans 
l’aire d’alimentation des forages situés au lieu-dit « Mollard Monna » et captant 
les alluvions (forages situés à plus de 220 m du futur puits du site). 
Le rayon d’influence du pompage sur le site n’aura aucun impact sur les 
forages de « Mollard Mona ». 
 
 Envol de poussières 

 
Les matériaux qui seront traités dans les installations de traitement seront en 
partie humides (ils proviendront de l’exploitation de la carrière alluvionnaire en 
eau de « l’Obet ») ce qui limitera les poussières lors de leur traitement. 
 
Seul le criblage peut être effectué sous eau sur les installations de traitement. 
 
L’eau d’arrosage des pistes et stocks proviendra, comme décrit au § 7.5.3.2 de 
l’Etude d’Impact, du bassin d’orage du site. Si ce bassin venait à être à sec ou 
n’avait pas suffisamment d’eau, une citerne arroseuse sera amenée sur le site. 
 
 Recyclage des eaux de lavage 

 
Nous avons inséré ci-après une documentation technique d’unité de recyclage 
des eaux qui présente les caractéristiques d’une telle installation et des 
photographies. Il sera utilisé une installation sensiblement similaire sur le site 
de « Fontanille ». 
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5 – CONCLUSION  
 
Espérant avoir répondu aux différentes observations majeures apposées au registre 
d’enquête, et à vos interrogations, je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire 
Enquêteur, à l'assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 
Fait à Morestel, le 27 octobre 2016 
 

Patrick LAINEZ 
Président, 

 
 




